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Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 
(Section du contentieux, 3ème et 8ème sous-

sections réunies) 
  

Sur le rapport de la 3ème sous-section 
de la section du contentieux 

  
  
  

 
  

Vu le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 2 août et 4 décembre 
2006 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour M. Jean-Pierre X, 
demeurant ; M. X demande au Conseil d'Etat : 
1°) d'annuler l'arrêt du 6 juin 2006 par lequel la cour administrative d'appel de Marseille a, 
d'une part, sur la requête du département des Alpes-Maritimes, annulé l'arrêté du 29 
septembre 2000 par lequel le président du conseil général a mis fin à ses fonctions en tant que 
cette décision prend effet avant le 4 octobre 2000 ainsi que le jugement du 24 juin 2002 du 
tribunal administratif de Nice en tant qu'il a annulé cette décision en tant qu'elle prend effet 
avant le 26 novembre 2000 et, d'autre part, rejeté son appel incident ; 
2°) réglant l'affaire au fond, d'annuler le jugement du 24 juin 2002 du tribunal administratif de 
Nice, en tant qu'il a partiellement rejeté sa demande tendant à l'annulation de l'arrêté du 29 
septembre 2000 du président du conseil général, ainsi que cet arrêté ; 
3°) de mettre à la charge du département des Alpes-Maritimes une somme de 6 000 euros au 
titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

  
.................................................................................... 

  
Vu les autres pièces du dossier ; 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 ; 
Vu le code de justice administrative ; 
Après avoir entendu en séance publique : 
- le rapport de M. Laurent Cabrera, Maître des Requêtes, 
- les observations de la SCP Waquet, Farge, Hazan, avocat de M. X, 
- les conclusions de M. Emmanuel Glaser, Commissaire du gouvernement ; 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que M. X, agent non 
titulaire de catégorie A du département des Alpes-Maritimes depuis le 1er juillet 1996, a 
informé les services de cette collectivité territoriale, par une lettre du 22 septembre 2000 
reçue le 25, que, conformément au décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non 
titulaires de la fonction publique territoriale, il présentait sa démission ; que, par un arrêté du 
29 septembre 2000, le président du conseil général a procédé à la radiation de l'intéressé des 
cadres du département à compter du 1

er
 octobre 2000 ; que M. X demande l'annulation de 

l'arrêt du 6 juin 2006 par lequel la cour administrative d'appel de Marseille a, sur la requête du 
département des Alpes-Maritimes, d'une part annulé par l'article 1

er
 de son arrêt, l'arrêté du 

président du conseil général du 29 septembre 2000 en tant qu'il prenait effet avant le 4 



octobre 2000, ainsi que le jugement du 24 juin 2002 du tribunal administratif de Nice en tant 
qu'il avait annulé cet arrêté en tant que celui-ci prenait effet avant le 26 novembre 2000, et 
d'autre part, rejeté le surplus des conclusions du département ainsi que l'appel incident formé 
par M. X ; 
Considérant que M. X soutient que la cour administrative d'appel de Marseille a insuffisamment 
motivé son arrêt faute de répondre au moyen invoqué à l'appui de son appel incident, tiré de 
ce que le département avait décidé, unilatéralement et pour un motif disciplinaire, de mettre 
un terme immédiat à son contrat, et non pas seulement de le dispenser d'effectuer son préavis 
; que toutefois la cour, qui n'était pas tenue de répondre à tous les arguments développés par 
le requérant à l'appui de ce moyen, a expressément écarté celui-ci en estimant que la lettre 
adressée le 22 septembre 2000 par M. X au directeur des services du conseil général exprimait 
sa volonté claire de démissionner et qu'ainsi l'acte attaqué ne constituait pas un licenciement à 
l'initiative duquel était le département, mais un licenciement résultant de l'acceptation de la 
démission de M. X ; qu'ainsi le moyen tiré de l'insuffisante motivation de l'arrêt attaqué doit 
être écarté ; 
Considérant qu'aux termes de l'article 39 du décret susvisé du 15 février 1988 " L'agent non 
titulaire qui présente sa démission est tenu de respecter un préavis qui est de huit jours au 
moins si l'intéressé a accompli moins de six mois de services, d'un mois au moins s'il a 
accompli des services d'une durée égale ou supérieure à six mois et inférieure à deux ans, de 
deux mois au moins si la durée des services est égale ou supérieure à deux ans. La démission 
est présentée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception " ; qu'en jugeant qu'il 
ne résultait pas de ces dispositions que, pour le calcul du délai de préavis fixé par cet article, 
devait être prise en compte la durée des contrats conclus antérieurement au contrat en cours, 
alors que le seul critère fixé par ces dispositions est relatif à la durée des services, la cour a 
entaché son arrêt d'une erreur de droit ; 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que M. X est seulement fondé, à demander 
l'annulation de l'article 1

er
 de l'arrêt attaqué ; 

Considérant que, dans les circonstances de l'espèce, il y a lieu, en application de l'article L. 
821-2 du code de justice administrative, de régler l'affaire au fond ; 
Considérant que l'arrêté du 29 septembre 2000, en tant qu'il fixe la date de fin des fonctions 
de M. X, eu égard notamment à la durée du préavis, fait nécessairement grief à l'intéressé ; 
que par suite, la fin de non recevoir opposée par le département des Alpes-Maritimes ne peut 
qu'être écartée ; 
Considérant qu'il résulte des dispositions précitées de l'article 39 du décret du 15 février 1988 
que l'agent non titulaire qui présente sa démission est tenu de respecter un préavis minimal de 
deux mois s'il a accompli au moins deux ans de service ; que, par suite, la fin de ses fonctions 
et des rémunération qui s'y attachent ne peut intervenir avant le terme de ce préavis, qui 
s'impose à lui, même s'il n'en a pas fait mention dans sa lettre de démission et sans qu'il ait à 
en demander le bénéfice ; qu'en l'espèce M. X, qui avait été recruté pour la première fois par 
le département des Alpes-Maritimes en juin 1996 et était en fonction depuis plus de deux ans 
lorsqu'il a présenté sa démission le 22 septembre 2000 , devait respecter, en application des 
dispositions précitées, un préavis minimal de deux mois ; que, par ailleurs, le délai de préavis 
débutait le premier jour suivant celui de la notification de la lettre de démission ; qu'ainsi la 
lettre de démission de l'intéressé étant parvenue au département des Alpes-Maritimes le 25 
septembre 2000, le délai de préavis imposé à M. X débutait le 26 septembre 2000 et 
s'achevait le 26 novembre 2000 ; que, dès lors, le département des Alpes-Maritimes n'est pas 
fondé à soutenir que c'est à tort que le tribunal administratif de Nice a annulé l'arrêté du 29 
septembre 2000 du président du conseil général en tant qu'il a mis fin aux fonctions de M. X 
pour démission avant le 26 novembre 2000 ; 
Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative  : 
Considérant que, dans les circonstances de l'espèce, il y a lieu de mettre à la charge du 
département des Alpes-Maritimes le versement à M. X de la somme de 3 000 euros qu'il 
demande en application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative 
; qu'il n'y a, en revanche, pas lieu de faire droit aux conclusions présentées à ce titre en appel 
par le département ; 

  
D E C I D E : 
-------------- 



  
Article 1er  : L'article 1

er
 de l'arrêt du 6 juin 2006 de la cour administrative d'appel de Marseille 

est annulé. 
  
Article 2  : Le département des Alpes-Maritimes versera à M. X la somme de 3 000 euros au 
titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
  
Article 3  : Le surplus des conclusions du pourvoi de M. X et les conclusions d'appel du 
département des Alpes-Maritimes sont rejetés. 
  
Article 4  : La présente décision sera notifiée à M. Jean-Pierre X, au président du conseil 
général des Alpes-Maritimes et au préfet des Alpes-Maritimes. 

  
  
  
  

Délibéré dans la séance du 12 novembre 2008 où siégeaient : M. Christian Vigouroux, 
Président adjoint de la Section du Contentieux, Président ; M. Alain Ménéménis, M. Gilles 
Bachelier, Présidents de sous-section ; M. Alain Christnacht, M. Yves Salesse, Mme Marie-
Hélène Mitjavile, Mme Caroline Martin, M. Jean Courtial, Conseillers d'Etat et M. Laurent 
Cabrera, Maître des Requêtes-rapporteur. 
Lu en séance publique le 12 décembre 2008. 

  
  

Le Président : 
Signé : M. Christian Vigouroux 
Le Maître des Requêtes-rapporteur : 
Signé : M. Laurent Cabrera 
Le secrétaire : 
Signé : Mme Patricia Absyte 

  
La République mande et ordonne à la ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités 
territoriales en ce qui la concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne 
les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente 
décision. 
Pour expédition conforme, 
Le secrétaire 

  
  
  
 


